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Semaine nationale du camionnage 
CAA-Québec propose quelques moyens d’améliorer la sécurité routière 
 
Québec, le 9 septembre 2003 — Dans le cadre de la Semaine nationale du camionnage qui se tient du 6  au 
12 septembre, CAA-Québec rappelle aux usagers de la route la nécessité de respecter certaines règles de 
base afin qu’automobilistes et camionneurs puissent partager la route en toute sécurité. CAA-Québec 
recommande notamment à tous les conducteurs de :  
 

• rester dans leur voie de circulation; 
• céder le droit de passage; 
• conduire à une vitesse sécuritaire, adaptée à l’état de la route, aux conditions météorologiques et à la 

circulation; 
• respecter les lignes d’arrêt, les panneaux de signalisation et les feux de circulation;  
• maintenir une distance suffisante avec les véhicules lourds; 
• ne pas se laisser distraire au volant. 

 
Monsieur Yvon Lapointe, directeur des affaires publiques et de l’éducation routière de CAA-Québec, déplore le 
fait que, trop souvent, les automobilistes considèrent les poids lourds comme tout autre véhicule. « En raison de 
leur taille, les camions, les trains routiers, les autobus et les autocars imposent certaines contraintes 
particulières à leur conducteur, explique monsieur Lapointe. Il est important pour les automobilistes d’en être 
conscients, d’autant plus que, lorsque survient un accident impliquant une automobile et un camion, 
l’automobiliste risque de subir des blessures beaucoup plus graves que le camionneur. » 
 
On conseille donc à l’automobiliste qui désire dépasser un poids lourd d’être bien visible et de s’assurer d’avoir 
assez de temps pour effectuer le dépassement. Bien entendu, il faut toujours garder une distance raisonnable 
entre son véhicule et celui qui le précède et laisser suffisamment d’espace au poids lourd si ce dernier s’apprête 
à effectuer un virage. Surtout, on doit éviter de rester dans les angles morts, c’est-à-dire les zones non 
couvertes par la vision du conducteur du poids lourd. 
 
À ce sujet, monsieur Lapointe précise qu’il ne faut jamais sous-estimer le danger que représentent les angles 
morts, puisqu’ils génèrent les risques les plus élevés de collision et d’accident aussi bien dans la circulation 
urbaine que sur l’ensemble du réseau routier. « Plus la taille d’un véhicule est imposante, de dire monsieur 
Lapointe, plus les angles morts sont importants et plus le temps d’immobilisation, l’espace de manœuvre et la 
distance nécessaire pour le dépasser augmentent. L’angle mort du côté droit des camions et des autobus est 
particulièrement dangereux parce que ce type de véhicule exige beaucoup d’espace pour virer à droite. » 
 
Fondé en 1904, CAA-Québec (www.caaquebec.com) est un organisme à but non lucratif qui offre à ses quelque 
750 000 membres de nombreux services dans les domaines de l’automobile, du voyage, de l’habitation et des 
services financiers. 
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Pour information : 
 
Montréal     Québec 
Claire Roy   Brenda Sanfaçon 
Tél. : (514) 861-7111, poste 3210  Tél. : (418) 624-2424, poste 2309 
Courriel : croy@caa-quebec.qc.ca   Courriel : bsanfacon@caa-quebec.qc.ca 


